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(54)  Procédé  de  traitement  d'un  support  textile  pour  entoilage  thermocollant  à  base  de  fils 
texturés 

(57)  Le  procédé  de  l'invention  concerne  le  traite- 
ment  d'un  support  textile  pour  entoilage  thermocollant 
(12),  qui  est  constitué  d'un  tissu  ou  d'un  tricot  trame 
comportant  des  fils  synthétiques  (5)  texturés  ,  notam- 
ment  par  jets  d'air  ,  formant  des  boucles  (8)  sur  la  face 
supérieure  (12a)  destinée  à  recevoir  les  points  de  colle 
(9)  et  sur  la  face  inférieure  (12b)  opposée.  Le  procédé 
consiste  à  faire  subir  audit  support  textile,  préalable- 
ment  à  l'application  des  points  de  colle  (9),  un  pré-trai- 

tement  d'émerisage  ou  équivalent  sur  la  face  inférieure 
(1  2b)  et  un  pré-traitement  de  réduction  de  la  hauteur  des 
boucles  (8")  sur  la  face  supérieure  (12a)  ,  par  exemple 
un  flambage  ou  un  traitement  thermique  par  rayonne- 
ment  ou  par  contact. 

De  préférence,  on  fait  subir  au  support  textile 
d'abord  un  pré-traitement  d'émerisage  ou  équivalent  sur 
la  face  inférieure  (12b)  et  ensuite  un  pré-traitement  de 
flambage  sur  la  face  supérieure  (12a). 
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Description 

La  présente  invention  concerne  le  domaine  de  l'en- 
toilage  de  pièces  d'habillement  ,  notamment  entoilage 
thermocollant  selon  lequel  un  support  textile  comporte  s 
sur  l'une  de  ses  faces  des  dépôts  de  polymères  ther- 
mofusibles.  Elle  concerne  plus  particulièrement  un  pro- 
cédé  de  traitement  d'un  support  textile  destiné  à  l'entoi- 
lage  thermocollant  et  constitué  de  fils  texturés,  notam- 
ment  par  jets  d'air.  10 

Parmi  les  supports  pour  entoilage  thermocollant,  on 
distingue  d'une  part  les  supports  textiles  proprement 
dits  et  d'autre  part  les  non-tissés.  Les  supports  textiles 
proprement  dits  sont  obtenus  par  tissage  ou  tricotage 
de  fils,  tandis  que  les  non-tissés  sont  obtenus  par  cons-  15 
titution  et  consolidation  d'une  nappe  de  fils  ou  filaments. 

Pour  la  réalisation  du  support  textile  destiné  à 
l'entoilage  ,  on  a  déjà  utilisé  des  fils  synthétiques  textu- 
rés,  obtenus  soit  par  le  procédé  de  fausse  torsion  fixée 
soit  par  la  technique  de  texturation  par  jets  d'air.  20 

Selon  cette  technique  particulière  de  la  texturation 
par  jets  d'air,  un  premier  fil  appelé  fil  d'âme  et  un  second 
fil  appelé  fil  d'effet  pénètrent  ensemble  dans  une  buse 
de  texturation,  avec  une  suralimentation  en  fils  d'effet 
supérieure  à  celle  du  fil  d'âme.  La  buse  de  texturation  25 
comporte  une  chambre  intérieure  alimentée  par  un  flux 
d'air  comprimé  apte  à  provoquer  un  effet  tourbillonnaire 
réalisant  un  entremêlement  des  filaments  constitutifs 
des  fils  d'âme  et  d'effet  de  telle  sorte  qu'il  se  forme  des 
boucles  à  partir  des  filaments  du  fil  d'effet  qui  sont  insé-  30 
rées  et  bloquées  par  les  filaments  du  fil  d'âme. 

L'utilisation  de  cette  technique  pour  produire  un 
support  textile  ayant  un  bon  pouvoir  couvrant,  comme 
peut  l'avoir  un  non-tissé,  et  une  bonne  voluminosité  ,  est 
déjà  connue  par  le  document  EP.578.527  du  deman-  35 
deur. 

Cependant  une  difficulté  est  apparue  lors  de  la  mise 
en  oeuvre  d'un  entoilage  thermocollant  dont  les  fils  tex- 
turés  forment  des  boucles  proéminentes  sur  les  deux 
faces.  Cette  difficulté  apparaît  à  l'occasion  des  différen-  40 
tes  opérations  entrant  dans  la  préparation  des  pièces 
d'entoilage  thermocollant  pour  la  confection  des  vête- 
ments  correspondants.  Parmi  ces  opérations,  il  y  a  no- 
tamment  la  présentation  du  support  textile  sous  forme 
d'un  matelas  qui  consiste  dans  la  superposition  d'une  45 
pluralité  de  couches  constituées  par  le  support  textile 
pour  entoilage  thermocollant  ,  ainsi  que  la  découpe  du 
matelas  ainsi  formé  et  compacté  pour  obtenir  une  plu- 
ralité  de  pièces  pour  entoilage  thermocollant  de  forme 
déterminée.  Cette  pluralité  de  pièces  ,  restant  sous  for-  so 
me  d'un  matelas  superposé  et  compacté  ,  est  dirigée 
vers  un  poste  ultérieur  de  confection  devant  lequel  cha- 
que  pièce  d'entoilage  thermocollant  est  prélevée  indivi- 
duellement  dudit  matelas. 

Le  matelassage  initial  du  support  textile  en  grande  55 
largeur  est  réalisé  ,  de  manière  générale  ,  par  formation 
de  plis  successifs  et  superposés.  Cette  manière  de  pra- 
tiquer  entraîne  que  ce  sont  toujours  les  mêmes  faces 

qui  sont  en  regard  les  unes  des  autres  dans  les  plis  suc- 
cessifs.  En  d'autres  termes  dans  un  pli  donné  la  face  du 
support  textile  comportant  les  dépôts  de  polymère  ther- 
mofusible  se  trouve  en  regard  et  donc  en  contact  avec 
la  face  du  pli  adjacent  comportant  également  les  dépôts 
de  polymère  thermofusible  .  Il  en  est  bien  sûr  de  même 
pour  les  faces  opposées  qui  sont  en  regard  et  en  contact 
les  unes  avec  les  autres. 

Le  demandeur  a  remarqué  que  lorsque  l'entoilage 
thermocollant  était  réalisé  à  partir  d'un  support  textile 
constitué  d'un  tissu  ou  d'un  tricot  trame  comportant  des 
fils  synthétiques  texturés,  notamment  par  jets  d'air,  for- 
mant  des  boucles  proéminentes  sur  la  face  supérieure 
présentant  les  points  de  colle  et  sur  la  face  inférieure 
opposée,  il  pouvait  se  produire  des  phénomènes  d'ac- 
crochage  lors  du  prélèvement  individuel  d'une  pièce 
d'entoilage  thermocollant  sur  le  matelas  découpé  ,  phé- 
nomène  d'accrochage  qui  rend  difficile  la  préhension 
des  pièces  sur  le  matelas. 

Le  but  que  s'est  fixé  le  demandeur  est  de  supprimer 
ces  phénomènes  d'accrochage  lors  de  la  préhension 
d'une  pièce  pour  entoilage  thermocollant  à  partir  du  ma- 
telas  découpé. 

Ce  but  est  parfaitement  atteint  par  le  procédé  de 
traitement  d'un  support  textile  pour  entoilage 
thermocollant  ,  qui  est  constitué  d'un  tissu  ou  d'un  tricot 
trame  comportant  des  fils  synthétiques  texturés,  notam- 
ment  par  jets  d'air,  formant  des  boucles  sur  la  face  su- 
périeure  destinée  à  recevoir  les  points  de  colle  et  sur  la 
face  inférieure  opposée. 

De  manière  caractéristique  le  procédé  de  l'inven- 
tion  consiste  à  faire  subir  audit  support  textile  ,  préala- 
blement  à  l'application  des  points  de  colle,  un  pré-trai- 
tement  d'émerisage  ou  équivalent  sur  la  face  inférieure 
et  un  pré-traitement  de  réduction  de  la  hauteur  des  bou- 
cles  sur  la  face  supérieure. 

Ces  deux  pré-traitements  ,  réalisés  sur  chacune 
des  faces  du  support  textile  ,  avant  l'application  des  dé- 
pôts  de  polymère  thermofusible  réduisent  de  manière 
conséquente  voire  même  suppriment  les  phénomènes 
d'accrochage  entre  faces  opposées  dans  le  matelas  dé- 
coupé. 

La  même  amélioration  est  constatée  lorsque  le  ma- 
telas  est  réalisé  par  superposition  simple  ,  sans  forma- 
tion  de  plis  ,  selon  laquelle  la  face  supérieure  d'une  cou- 
che  donnée  est  en  regard  et  en  contact  avec  la  face  in- 
férieure  d'une  couche  adjacente. 

De  préférence  le  pré-traitement  de  réduction  de  la 
hauteurdes  boucles  ,  sur  la  face  supérieure  ,  est  un  trai- 
tement  de  flambage  ,  c'est-à-dire  un  traitement  dans  le- 
quel  laface  supérieure  est  soumise  à  l'action  d'une  flam- 
me  formée  à  partir  d'une  rampe  alimentée  en  gaz,  dis- 
posée  transversalement  au  déplacement  du  support. 

Ce  flambage  se  traduit  par  un  choc  thermique  loca- 
lisé  en  surface  qui  a  pour  effet  de  rétracter  partiellement 
les  boucles  qui  le  subissent. 

Selon  une  autre  variante  de  réalisation  ,  le  pré-trai- 
tement  de  réduction  de  la  hauteur  des  boucles  ,  sur  la 
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face  supérieure  ,  consiste  en  un  traitement  thermique 
par  rayonnement  ou  par  contact. 

On  comprend  que  les  conditions  opératoires  tant  du 
flambage  que  du  traitement  thermique  doivent  être  dé- 
terminées  de  manière  à  obtenir  une  réduction  superfi- 
cielle  des  boucles  sur  la  face  supérieure  sans  altération 
des  autres  caractéristiques  du  support  textile. 

Quant  au  pré-traitement  d'émerisage  ou  équivalent 
sur  la  face  inférieure,  c'est-à-dire  sur  la  face  du  support 
textile  qui  ne  comporte  pas  de  dépôt  de  polymère 
thermofusible  ,  il  a  pour  effet  de  développer  les  boucles 
et  d'ouvrir  les  boucles  les  plus  hautes. 

De  préférence  le  procédé  selon  l'invention  consiste 
à  faire  subir  au  support  textile  d'abord  un  pré-traitement 
d'émerisage  ou  équivalent  sur  la  face  inférieure  et  en- 
suite  un  pré-traitement  de  flambage  sur  la  face  supé- 
rieure. 

La  présente  invention  sera  mieux  comprise  à  la  lec- 
ture  de  la  description  qui  va  être  faite  d'un  exemple  de 
réalisation  mettant  en  oeuvre  un  procédé  de  traitement 
d'un  support  textile  pour  entoilage  thermocollant  com- 
posé  de  fils  texturés  par  jets  d'air  ,  avec  un  pré-traite- 
ment  d'émerisage  sur  la  face  destinée  à  recevoir  les 
points  de  polymère  thermofusible  et  un  pré-traitement 
de  flambage  sur  l'autre  face,  illustré  par  le  schéma  an- 
nexé  dans  lequel  : 

La  figure  1  est  une  représentation  schématique  en 
coupe  d'un  matelas  constitué  par  la  superposition 
en  plis  d'un  support  textile  pour  entoilage 
thermocollant  , 
La  figure  2  est  une  représentation  en  coupe  d'un 
entoilage  thermocollant  n'ayant  pas  subi  le  traite- 
ment  de  l'invention, 
La  figure  3  est  une  représentation  schématique  en 
coupe  d'un  support  textile  dont  la  trame  est  consti- 
tuée  de  fils  texturés  par  jets  d'air  après  un  pré-trai- 
tement  d'émerisage  sur  une  face  , 
La  figure  4  est  une  représentation  schématique  en 
coupe  du  support  textile  de  la  figure  3  après  un  pré- 
traitement  de  flambage  sur  l'autre  face  et, 
La  figure  5  est  un  entoilage  thermocollant  obtenu 
par  dépôt  de  points  de  polymère  thermofusible  sur 
la  face  flambée  du  support  textile  de  la  figure  4. 

Lors  de  la  confection  des  vêtements  ,  les  pièces 
d'entoilage  sont  prélevées  par  l'opérateur  sur  un  mate- 
las  de  pièces  superposées  et  découpées  à  la  forme  re- 
quise.  Ce  matelas  est  obtenu  dans  une  opération 
précédente  ,  à  partir  du  support  d'entoilage  en  grande 
largeur  ,  qui  est  disposé  en  forme  de  plis  successifs  et 
superposés,  comme  illustré  à  la  figure  1.  Pour  une 
meilleure  compréhension,  on  a  laissé  subsister  entre 
chaque  pli  1  un  espace  2,  qui  bien  sûr  n'existe  pas  dans 
la  réalité. 

S'agissant  d'un  entoilage  thermocollant  .chaque  pli 
1  comporte  sur  l'une  de  ses  faces  1a  des  points  3  de 
polymère  thermofusible. 

Dans  l'exemple  illustré  à  la  figure  1  ,  du  fait  de  la 
formation  par  plis  successifs  du  matelas,  la  face  1  a  com- 
portant  les  points  3  de  polymère  d'un  pli  1  donné  est 
toujours  en  regard  et  en  contact  avec  la  face  1  a  présen- 

5  tant  également  des  points  3  de  polymère  du  pli  adjacent. 
La  même  remarque  est  à  faire  en  ce  qui  concerne  l'autre 
face  1b  exempte  de  points  de  polymère,  qui  se  retrouve 
toujours  en  regard  et  en  contact  avec  laface  équivalente 
1b  des  plis  adjacents. 

10  Lorsque  l'entoilage  thermocollant  est  réalisé  à  partir 
d'un  support  textile  qui  est  un  tissu  ou  tricot  trame  cons- 
titué  à  partir  de  fils  synthétiques  texturés  ,  et  en  particu- 
lier  à  partir  de  tels  fils  obtenus  par  la  technique  de  tex- 
turation  par  jets  d'air  ,  le  demandeur  a  constaté  qu'il 

15  existait  des  risques  d'accrochage  entre  les  pièces  d'en- 
toilage  constituant  le  matelas  découpé.  Ceci  constitue 
un  problème  important  lors  de  la  confection  du  vête- 
ment,  lorsque  l'opérateur  doit  prélever  sur  le  matelas 
une  pièce  d'entoilage.  En  effet  il  arrive  que  cette  pièce 

20  reste  partiellement  accrochée  à  la  pièce  suivante  ce  qui 
nécessite  une  intervention  supplémentaire  de  l'opéra- 
teur,  génératrice  de  perte  de  temps  et  également  d'une 
mauvaise  présentation  du  matelas  lors  de  l'opération  de 
préhension  suivante. 

25  Le  demandeur  croit  que  ces  phénomènes  d'accro- 
chage  sont  analogues  à  ceux  qui  sont  volontairement 
mis  en  oeuvre  dans  des  systèmes  de  fermeture  méca- 
niques,  auto-agrippants,  connus  notamment  sous  la  dé- 
nomination  Velcro.  Dans  de  tels  systèmes  ,  on  obtient 

30  un  accrochage  efficace  entre  deux  surfaces  opposées, 
l'une  qui  présente  des  éléments  du  type  crochets  ou  grif- 
fes  et  l'autre  qui  présente  des  boucles  entrelacées  de 
sorte  que  l'accrochage  se  fait  par  pénétration  des  élé- 
ments  du  type  crochets  ou  griffes  dans  les  boucles.  Se- 

35  bn  le  demandeur,  dans  le  cas  présent,  il  ne  s'agit  pas 
à  proprement  parler  d'éléments  du  type  crochet  ou  griffe 
mais  la  présence  de  boucles  proéminentes  en  surface 
du  support  textile  provenant  des  fils  synthétiques  textu- 
rés  provoque  un  entremêlement  relatif  des  boucles  des 

40  couches  superposées  lors  du  matelassage,  entremêle- 
ment  qui  est  encore  accentué  lors  de  l'opération  de  dé- 
coupe  du  matelas. 

Sur  la  figure  2  ,  on  a  illustré  un  entoilage  thermocol- 
lant  4  qui  est  composé  d'un  tissu  ou  tricot  trame  dont  la 

45  trame  (qui  est  seule  représentée  sur  la  figure  2)  est 
constitué  de  fils  synthétiques  texturés  obtenus  par  tex- 
turation  par  jets  d'air.  Plus  précisément  ,  ces  fils  5  com- 
portent  au  moins  deux  fils  multi-filamentaires  6  ,  7  ,  à 
savoir  un  premier  fil  dénommé  fil  d'âme  6  et  un  second 

50  fil  dénommé  fil  d'effet  7  qui  forme  des  boucles  8  proé- 
minentes  qui  débordent  largement  du  fil  d'âme  6  et  qui 
s'enchevêtrent  avec  les  filaments  constitutifs  dudit  fil 
d'âme  6. 

La  face  supérieure  4a,  sur  la  figure  2,  de  l'entoilage 
55  4  comporte  des  points  9  de  polymère  thermofusible. 

Parmi  les  boucles  8  formées  par  le  fil  d'effet  7  ,  on 
remarque  des  boucles  10  plus  proéminentes  que  les 
autres  sur  la  face  4a  qui  porte  les  points  9  de  polymère 
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et  également  sur  l'autre  face  4b. 
Selon  le  demandeur  ,  les  phénomènes  d'accrocha- 

ge  entre  deux  pièces  d'entoilage  adjacentes  dans  le  ma- 
telas  découpé  proviendraient  de  l'imbrication  des  bou- 
cles  8  et  notamment  des  boucles  les  plus  proéminentes  s 
10  des  deux  faces  4a,  4b,  en  regard  et  en  contact  l'une 
de  l'autre  ,  il  n'exclut  pas  que  la  présence  des  points  9 
de  polymère  thermofusible  puisse  également  être  un 
facteur  aggravant  en  ce  qui  concerne  l'accrochage  de 
deux  faces  4a  en  regard.  10 

Pour  remédier  à  cet  inconvénient  ,  le  support  textile 
11,  préalablement  à  l'opération  de  dépôt  des  points  9 
de  polymère  thermofusible  sur  la  face  4a  subit  un  pre- 
mier  traitement  qui  consiste  dans  un  émerisage  de  la 
face  4b  qui  ne  recevra  pas  de  point  9  de  polymère  ther-  15 
mofusible.Une  opération  d'émerisage,  bien  connue  par 
ailleurs,  consiste  à  soumettre  un  article  textile  à  l'action 
mécanique  d'une  surface  rugueuse  du  type  toile  émeri  ; 
cette  action  a  pour  effet  de  modifier  l'état  de  surface  de 
l'article.  En  particulier  lorsque  cet  article  comporte  des  20 
boucles,  comme  dans  le  cas  présent,  l'émerisage  déve- 
loppe  ces  boucles  et  va  jusqu'à  les  ouvrir  en  libérant 
l'extrémité  libre  de  certaines  boucles  par  rapport  à  leur 
emprisonnement  dans  le  fil  d'âme  6,  voire  même  jusqu'à 
les  couper.  Ainsi,  comme  illustré  à  la  figure  3,  on  obtient  25 
du  fait  de  l'émerisage  des  boucles  8'  qui  sont  plus  ouver- 
tes  et  des  extrémités  libres  11  . 

De  préférence,  l'action  d'émerisage  est  suffisam- 
ment  intense  pour  que  la  face  4b  ainsi  traitée  ait  une 
structure  proche  d'une  nappe  de  fibres  coupées.  Elle  30 
est  par  exemple  réalisée  sur  une  machine  d'émerisage 
destinée  au  traitement  de  la  maille,  équipée  de  multi- 
cylindres  et  d'un  contrôle  de  la  tension. 

Une  telle  configuration  de  la  face  4b  ,  appliquée  sur 
une  autre  face  ayant  la  même  structure  ,  ne  donne  plus  35 
lieu  à  des  forces  d'accrochage  par  imbrication  de  bou- 
cles,  susceptibles  d'être  une  gêne  lors  de  la  séparation 
de  deux  pièces  d'entoilage  sur  un  matelas  à  découper. 

Ce  premier  traitement  du  support  textile  1  3  est  suivi 
par  un  second  traitement  de  flambage  sur  la  face  4a  40 
destinée  à  recevoir  les  points  9  de  polymère. 

La  technique  du  flambage,  bien  connue  par 
ailleurs  ,  consiste  à  soumettre  la  surface  d'un  article  tex- 
tile  à  l'action  d'une  flamme  lors  du  passage  dudit  article 
devant  une  rampe  de  brûleurs  à  gaz.  45 
Traditionnellement  ,  cette  opération  est  destinée  à  éli- 
miner  le  duvet  superficiel  qui  se  trouve  à  la  surface  des 
étoffes. 

Dans  le  cas  présent,  l'effet  recherché  du  flambage 
consiste  à  réduire  la  hauteur  des  boucles  proéminentes  so 
sur  la  face  4a  du  support  textile  11  ,  et  en  particulier  la 
hauteur  des  boucles  10  les  plus  proéminentes.  Le  ré- 
glage  des  paramètres  de  flambage,  notamment  vitesse 
de  déplacement  de  l'article  ,  hauteur  et  température  de 
la  flamme...  sont  déterminés  en  sorte  qu'au  moins  les  55 
boucles  les  plus  proéminentes  10  en  contact  avec  la 
flamme  subissent  un  choc  thermique  apte  à  les  rétrac- 
ter.  On  obtient  donc  ,  comme  représenté  à  la  figure  4, 

une  face  4a  beaucoup  plus  plane,  régulière  et  homogè- 
ne  en  hauteur.  Cette  opération  de  flambage  n'altère  pas 
sensiblement  la  voluminosité  du  support  textile  1  3  ni  ses 
autres  caractéristiques.  En  particulier  il  importe  que  le 
choc  thermique  sur  la  face  4a  soit  suffisamment  super- 
ficiel  pour  ne  pas  faire  fondre  de  manière  trop  importan- 
te  les  fils  constitutifs  des  boucles  8,  fusion  qui  provo- 
querait  un  raidissement  du  support  textile  1  3.  Pour  cela 
l'installation  de  flambage  doit  être  équipée  de  moyens 
précis  de  contrôle  de  la  température  de  la  flamme  et  , 
de  préférence,  la  vitesse  de  défilement  du  support  pen- 
dant  le  flambage  doit  être  au  moins  de  80m/mn. 

Une  fois  ces  deux  traitements  réalisés  ,  le  support 
textile  ainsi  prétraité  peut  être  soumis  à  une  opération 
bien  connue  par  ailleurs  de  dépôt  de  points  9  de  poly- 
mère  thermofusible,  de  manière  à  obtenir  l'entoilage 
thermocollant  12  tel  qu'illustré  à  la  figure  5.  Il  peut  s'agir 
de  points  obtenus  à  partir  de  poudre  ou  de  pâte  ou  en- 
core  de  points  doubles.  Sur  la  figure  5  ,  on  remarque 
sur  la  face  12a  comportant  les  points  9  de  polymère 
thermofusible  des  boucles  8",  régulières  et  uniformes 
en  hauteur,  et  sur  l'autre  face  1  2b  des  boucles  8'  amples 
et  régulières  et  les  extrémités  libres  11  de  filaments. 

Selon  le  demandeur,  dans  cette  structure  ,  le  résul- 
tat  recherche  est  obtenu,  à  savoir  qu'il  n'y  a  plus  entre 
les  faces  en  regard  et  en  contact  de  deux  pièces  suc- 
cessives  dans  un  matelas  découpé,  que  ce  soit  les  fa- 
ces  12a  portant  les  points  9  de  polymère  ou  les  autres 
faces  12b,  d'accrochage  significatif  susceptible  d'être 
une  limitation  pour  la  bonne  préhension  des  pièces 
d'entoilage  sur  le  matelas. 

La  présente  invention  n'est  pas  limitée  au  mode  de 
réalisation  qui  vient  d'être  décrit  à  titre  d'exemple  non 
exhaustif.  En  particulier  le  traitement  d'émerisage  peut 
être  remplacé  par  un  traitement  équivalent  ,  par  exem- 
ple  par  un  grattage  c'est-à-dire  un  brossage  mécanique 
de  la  surface  du  support  à  l'aide  de  cylindres  garnis 
d'aiguilles  métalliques  recourbées.  Par  ailleurs  le  traite- 
ment  de  flambage  peut  également  être  remplacé  par  un 
traitement  équivalent  ,  notamment  par  un  traitement 
thermique  soit  par  rayonnement  soit  par  contact. 

le  procédé  de  l'invention  est  particulièrement  avan- 
tageux  dans  le  cadre  des  entoilages  thermocollants 
conformes  à  l'enseignement  du  document  EP.578.527. 
Il  peut  cependant  être  intéressant  pour  d'autres  types 
d'entoilage  ,  constitués  de  fils  synthétiques  texturés,  qui 
présentent  le  phénomène  d'accrochage  précédemment 
décrit. 

Revendications 

1  .  Procédé  de  traitement  d'un  support  textile  pour  en- 
toilage  thermocollant,  qui  est  constitué  d'un  tissu  ou 
d'un  tricot  trame  comportant  des  fils  synthétiques 
texturés  ,  notamment  par  jets  d'air,  formant  des 
boucles  sur  la  face  supérieure  destinée  à  recevoir 
les  points  de  colle  et  sur  la  face  inférieure  opposée, 

4 
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caractérisé  en  ce  qu'il  consiste  à  faire  subir  audit 
support  textile  (13,12),  préalablement  à  l'applica- 
tion  des  points  de  colle  (9),  un  pré-traitement  d'éme- 
risage  ou  équivalent  sur  la  face  inférieure  (12b)  et 
un  pré-traitement  de  réduction  de  la  hauteur  des  s 
boucles  sur  la  face  supérieure  (12a). 

Procédé  selon  la  revendication  1  caractérisé  en  ce 
que  le  pré-traitement  de  réduction  de  la  hauteur  des 
boucles  ,  sur  la  face  supérieure  (12a)  ,  est  un  trai-  10 
tement  de  flambage. 

Procédé  selon  la  revendication  1  caractérisé  en  ce 
que  le  pré-traitement  de  réduction  de  la  hauteur  des 
boucles  ,  sur  la  face  supérieure  (12a),  consiste  en  15 
un  traitement  thermique  par  rayonnement  ou  par 
contact. 

Procédé  selon  la  revendication  1  caractérisé  en  ce 
qu'il  consiste  à  faire  subir  au  support  textile  d'abord  20 
un  pré-traitement  d'émerisage  ou  équivalent  sur  la 
face  inférieure  (1  2b)  et  ensuite  un  pré-traitement  de 
flambage  sur  la  face  supérieure  (12a). 
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